
Droit à l’image et droit de 
l’image. 

Dans la classe et en dehors. 



Rappels sur  
les éléments juridiques : droit à l’image et 

droit de l’image. 

Le droit à l’image s’applique non pas à la défense physique de la 
personne, mais à la défense d’une des caractéristiques attachées à 
cette personne, son image.  
 
 
 
Le droit de l’image est très proche du droit à l’image en ce qu’il 
suppose, pour tout usage d’une image, l’autorisation de l’auteur.  
 
 
 
Pour plus d’ informations, vous pouvez consulter l’article très complet 
de Philippe GAUVIN.  

http://www.reseau-canope.fr/savoirscdi/index.php?id=870&0=
http://www.reseau-canope.fr/savoirscdi/index.php?id=870&0=


I. L’exception pédagogique.  

A. Définition.  

 

• Pas d’exception pédagogique dans la loi française. 

 

  

• Essentiellement des accords sectoriels négociés 
contre une rémunération forfaitaire. 

http://eduscol.education.fr/internet-responsable/glossaire.html?tx_contagged[source]=default&tx_contagged[uid]=18&tx_contagged[backPid]=37&cHash=49d882316d105448fefe9cdaee440222
http://eduscol.education.fr/internet-responsable/glossaire.html?tx_contagged[source]=default&tx_contagged[uid]=18&tx_contagged[backPid]=37&cHash=49d882316d105448fefe9cdaee440222


B. Au quotidien ? 

    Dans la classe Sur l’ENT ou intranet. 

 

  

  

Pour les arts visuels 

L’intégralité Limiter à 20 œuvres par travail 

pédagogique ou de recherche, avec 

résolution qui ne doit pas dépasser 

400 x 400 pixels et 72 dpi. 

  

Pour les livres (à l’exclusion 

des manuels) 

L’intégralité Des extraits 

  

Pour les manuels 

4 pages consécutives dans la limite 

de 10% de la pagination de l’ouvrage 

par travail pédagogique ou de 

recherches 

  

  

  

  

Pour les périodiques 

imprimés  

Reprise intégrale d’un article, mais 

pas plus de 2 articles d’une même 

parution, pas plus de 10 % de la 

pagination par travail pédagogique 

  



  

  

 

Dans la classe 

 

Sur l’ENT ou intranet.  

 
 

Pour la musique enregistrée  
 

Représentation intégrale 

d’enregistrements musicaux,  + la 

représentation d’œuvres musicales 

intégrales par les élèves ou étudiants. 

 

Extraits de 30 secondes peuvent être 

incorporés dans un travail pédagogique. 

  

 

Pour les œuvres musicales 

éditées (paroles et/ou 

musique)  

Utilisation d’extraits possible en se 

limitant à 3 pages consécutives, dans la 

limite de 10% de l’œuvre concernée, par 

travail pédagogique ou de recherche. 

 



  

  

  

Dans la classe Sur l’ENT ou l’intranet.  

  

Pour les œuvres 

cinématographiques ou 

audiovisuelles  

 

Extrait est limitée à six minutes et ne 

peut dépasser le 10% de la durée totale 

de l’œuvre, seulement à partir de 

supports du commerce. 

  

Diffuser en classe des œuvres 

audiovisuelles intégrales diffusées en 

mode hertzien, analogique ou 

numérique, par un service de 

communication audiovisuelle non payant 

  

Les extraits de 6 minutes (ou 10%) 

peuvent être incorporés dans un travail 

pédagogique 

 

Internet : 

 

Les ressources disponibles sur Internet (vidéos, images, textes, etc.) ne sont pas 

concernées par l’exception pédagogique. Elles sont donc soumises aux droits 

d’auteur et à la propriété intellectuelle. Il vous faut donc vérifier que les 

ressources publiées soit libres de droits. 

 

http://eduscol.education.fr/internet-responsable/glossaire.html?tx_contagged[source]=default&tx_contagged[uid]=18&tx_contagged[backPid]=37&cHash=49d882316d105448fefe9cdaee440222


II.Boite à outils.  

Ce site du ministère de l’Education nationale met à disposition un certain 
nombre de documents types concernant l’autorisation d’enregistrer la voix , 
l’image de l’élève, des chartes de forum… 

http://eduscol.education.fr/internet-responsable/ressources/boite-a-outils.html


Source: ministère de l’Education nationale, Internet responsable. 

Autorisation-captation-image-majeur_2017(1).pdf
http://eduscol.education.fr/internet-responsable/ressources/boite-a-outils.html


III.  Trouver des images libre de droit.  
 

B. Tutoriel pour trouver des images libre de 
droit.  

A. Présentation de la licence créative commons. 
Du « tous droits réservés » à « certains droits réservés ».   



Source: creative.commons.fr 

http://creativecommons.fr/licences/


Source: creative.commons.fr 

http://creativecommons.fr/licences/


III.  Trouver des images libre de droit.  
 

B. Tutoriel pour trouver des images libre de 
droit.  

A. Présentation de la licence créative commons. 
Du « tous droits réservés » à « certains droits réservés ».   

http://ww2.ac-poitiers.fr/histoire-arts/spip.php?article192
http://ww2.ac-poitiers.fr/histoire-arts/spip.php?article192

